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Prisonniers

La question des prisonniers de guerre:
l'exemple de la Guerre du Golfe (1)

A l'aube du XXIe siecle, quelques mois seulement apres la commemoration du 50e anniversaire de

l'adoption des Conventions de Geneve de 1949, alors que des conflits menacent les marches de

l'Europe et que le concept d'ingerence humanitaire alimente la reflexion doctrinale, il est interessant de

s'interroger sur la question des prisonniers de guerre ä travers l'exemple recent de la Guerre du Golfe

(1990-1991). Les lecons qui en ont ete tirees sont-elles transposables ä d'autres conflits?

Pierre Razoux1

Le 2 aoüt 1990, l'Irak enva-
hit le Koweit, declenchant la
deuxieme Guerre du Golfe. Le
Conseil de securite des Nations
unies reagit promptement en
adoptant la Resolution 660 exi-
geant le retrait immediat des

forces irakiennes. Inutile de
revenir sur les origines de cette
crise qui a fait l'objet de
nombreuses etudes.

Des le 7 aoüt, desireux de
faire cesser une teile agression
qui menace leurs interets dans
la region, notamment petroliers.

les Etats-Unis d'Amerique

decident de reagir militairement

en declenchant l'operation

«BOUCLIER DU
DESERT». Cette Operation se

transforme rapidement en une
vaste coalition englobant des

contingents d'une trentaine
d'Etats. Le Comite international

de la Croix-Rouge (CICR)
multiplie de son cote les de-
marches aupres des acteurs de

cette crise. leur rappelant leurs

obligations de protection des

prisonniers de guerre d'une
part, et des populations civiles
d'autre part. Regrettant de ne

pas etre en mesure d'accomplir
son mandat au Koweit et en
Irak, il lance une vaste
campagne humanitaire au profit des

refugies ayant fui le Koweit
occupe, dont un grand nombre se

trouvent en Jordanie.

Une preoccupation
bien reelle

Des le debut de la crise, le
Gouvernement irakien refuse de

cooperer avec le CICR. Pire,
les rumeurs les plus alarmistes
circulent ä propos des prisonniers

de guerre et des resistants
koweitiens, dont un grand nombre

aurait disparu... Les autorites

irakiennes retiennent en outre

contre leur gre les ressortissants

de plusieurs pays
occidentaux participant ä la coalition

mandatee par les Nations
unies, n'hesitant pas ä en placer

certains sur des sites
strategiques en tant que «boucliers
humains». violant ainsi mani¬

festement l'article 28 de la IVC

Convention de Geneve, qui
dispose que les civils et autres

personnes protegees ne
peuvent etre utilisees pour mettre.

par leur presence, certains

points ou certaines regions ä

l'abri des Operations militaires.
L'opinion publique se scandali-

se d'un tel comportement, tandis

que les gouvernements des

pays membres de la coalition

protestent de maniere
vehemente contre ces violations ca-

racterisees des Conventions de

Geneve. Le paroxysme est
atteint lorsque la television
irakienne montre Saddam Hussein

s'entretenant avec des
enfants retenus en otage. Tentant

de semer la confusion parmi

ses adversaires, celui-ci autori-

se neanmoins le depart de
certains Occidentaux, tandis que

d'autres sont maintenus en
residence surveillee dans les hö-

tels de Bagdad: les ressortissants

francais peuvent, pour
leur part, quitter l'Irak le 23

octobre 1990.

Le Conseil de securite, se

fondant sur le chapitre VII de

'Juriste international specialise en droit des conflits armes, ancien instructeur au cours de droit international
humanitaire organise conjointement par l'armee suisse et le CICR. docteur en histoire. Conferencier. Pierre Razous

est l'auteur tle nombreux articles sur les conflits du Proche-Orient. II a publie un ouvrage de reference. La guerre

israelo-arabe d'octobre. Paris, Editions Economica. 1999. II prepare un livre sur La guerre des Six Jours.
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Prisonniers

la Charte des Nations unies,
autorise la coalition ä recourir
ä la force ä compter du 15 janvier

suivant, si le Gouvernement

irakien n'a pas obtempere
ä cette date aux injonctions de

la communaute internationale
(Resolution 678 du 29 novembre

1990). Cet Ultimatum s'a-
verant vain, la coalition fourbit
ses armes.

Entre-temps, l'etau se resser-
re et Saddam Hussein libere les

otages occidentaux pour tenter
d'apaiser la determination des

Allies. Esperant convaincre la
France de se retirer de la coalition,

il libere meme trois soldats

francais membres des

forces speciales qui avaient ete

captures alors qu'ils effec-
tuaient une mission de
reconnaissance en territoire irakien.
Ces gestes n'entament ni la
determination de la coalition, ni
celle de la France qui reste
fidele aux engagements pris
aupres de ses allies.

Le 15 janvier, les gouvernements

americain et saoudien
concluent un aecord concernant

la gestion d'eventuels
prisonniers de guerre irakiens. Cet
aecord autorise les Americains
ä construire en Arabie Saoudite
quatre camps d'une capacite
d'accueil de 24000 prisonniers
chacun, tout en prevoyant leur
remise aux autorites saou-
diennes. Deux jours plus tard,
la tempete eclate dans le desert.

L'operation «TEMPETE DU
DESERT» debute le 17 janvier

IRAN

IRAK'w,'¦ni

£one d Operation de*'
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1991 par une offensive aerienne

massive destinee ä briser
l'outil militaire irakien et ä

ramener Saddam Hussein ä la

raison. Bien qu'elle rencontre
un reel succes operationnel,
eile n'en dure pas moins pres
de cinq semaines au cours
desquelles 42 avions allies sont
abattus au-dessus du territoire
irakien:. Les images de pilotes
captures, dont certains ont
manifestement ete maltraites et

d'autres ont ete contraints de

reciter des declarations
favorables au regime de Bagdad, ne

fönt qu'accroitre la determination

des Allies d'en finir avec
Saddam Hussein.

Le 24 fevrier 1991, ceux-ci
lancent une formidable offensive

terrestre qui libere le Koweit
et occupe le Sud de l'Irak,
contraignant le Gouvernement
irakien ä accepter un cessez-le-

feu sans condition. Cette offensive

permet au Pentagone de

tester en grandeur reelle sa
doctrine operationnelle Air Land
Battle. montrant par lä-meme ä

l'URSS chancelante la puissance

et l'efficacite de son arsenal

militaire.En moins de cent heures,

les Allies ont ecrase l'armee

irakienne, sans coup ferir;
le Räfs irakien vient de perdre
«la mere des batailles»'.

La France montre
l'exemple

Ä l'instar des Etats-Unis
d'Amerique et du Royaume-
Uni, la France, lors de ce conflit,

s'est attachee ä prendre en

compte l'ensemble des dispositions

requises par le droit
international humanitaire. Des le

debut de la crise, eile deploie
une intense activite diploma-

2Ces pertes se repartissent comme suit: 34 avions americains. 6 avions britanniques, I avion indien et I avion

saoudien.

'C'est sous cette appellation peremptoire que Saddam Hussein avait qualifie In bataille d venir entre son annee et

les forces de la coalition.

"»«N* 8- 2000
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Prisonniers

tique pour tenter de resoudre
cette crise par des voies
pacifiques. Parallelement, eile marque

sa volonte de s'impliquer
dans la gestion militaire de ce
conflit en envoyant un important

detachement naval dans le

golfe Persique, puis en creant
le. 19 septembre 1990. la division

Daguet qui est progressivement

deployee en Arabie
saoudite4. Conscientes que la
crise degenerera peut-etre en

guerre ouverte, les autorites
francaises se posent la question
de la prise en compte des
prisonniers de guerre, qu'il s'agisse

de ceux qui pourraient tomber

au pouvoir de l'Irak ou de

ceux susceptibles d'etre detenus

par la coalition alliee.

Des l'ouverture des hostilites,

le Gouvernement francais
renforce les mesures de protection

sur l'ensemble de son
territoire. A l'instar des
Britanniques. il place plusieurs civils
irakiens suspectes d'activites
subversives en residence sur-
veillee. Les delegues du CICR
leur rendent visite ä la mi-fe-
vrier, constatant l'excellence de
leur traitement. Ces civils
internes se prevalent en effet des

dispositions protectrices de la
IVC Convention de Geneve. Ils
seront liberes sur place un mois
plus tard. ä la fin des hostilites.

De son cöte, l'Etat-major des

armees etablit un Bureau national

de renseignements (BNR),
en application de l'article 122
de la HF Convention de Geneve

relative au traitement des

prisonniers de guerre. Cette
Convention demande en effet ä

chacune des parties bellige-

¦*<¦ p>

c

rantes de constituer un tel
bureau, afin que celui-ci puisse
transmettre en Suisse. ä

l'Agence centrale de renseignements

dependant du CICR,
toute information concernant
l'identite des personnes rete-
nues, leur etat de sante. leur
deces eventuel et les objets de
valeur qui pourraient etre en leur
possession. Ce Bureau doit
egalement repondre aux
demandes qui lui sont adressees

par les familles ou par le BNR
de la partie adverse. Le
ministre francais de la Defense
informe officiellement Corne-
lio Sommaruga. president du
CICR. de la mise en place de

cette mesure.

Parallelement. l'Etat-major
des armees decide de mettre
sur pied un camp de transit de

prisonniers de guerre denomme
«Clemence», pouvant accueil-
lir simultanement 500 prisonniers

irakiens. Ces derniers y
sejourneront en moyenne deux
jours dans des conditions
sanitaires correctes, le temps d'etre
recenses. tries et interroges.
avant d'etre transferes dans le

camp americain «Pastille»,
garde par le 503"' bataillon de

police militaire et susceptible
d'accueillir 24000 detenus. En

cas de surcharge de ce camp,
les prisonniers en surnombre

seront confies aux autorites
saoudiennes. Les Britanniques
prevoient. pour leur part, de

transferer directement leurs

prisonniers de guerre aux autorites

saoudiennes.

Cöte francais, la 4L compagnie

(170 hommes) du 3'
regiment d'infanterie de Marine

(RIMA) est mise en reserve

afin d'etre en mesure de garder

d'eventuels prisonniers de guerre.

Cette compagnie est renforcee

d'elements detaches du V

regiment de commandement et

de soutien, qui doit assurer le

transport des prisonniers et le

soutien materiel du camp
«Clemence», mais aussi d'une
section sanitaire. d'une cellule

«Prevöte» et d'une section

d'interpretes chargee de ques-

tionner les prisonniers. Ce sont

pres de 300 personnes qui se

trouvent affectes ä des mis-

4Im division Daguet ne sera pleinement operationnelle que le 23 janvier 1991
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Prisonniers

sions relevant des Conventions
de Geneve.

Le 27 janvier, alors que
l'aviation alliee pilonne sans
interruption le dispositif
irakien depuis dix jours, une mission

de reconnaissance est menee

ä la frontiere irako-saou-
dienne pour determiner le meilleur

emplacement du camp
«Clemence». Le site choisi se
situe pres de la base logistique
de Rafah. Les travaux de
construction commencent immediatement

et le camp de transit est

declare operationnel la semaine
suivante.

Le 2 fevrier, le general Ro-
quejeoffre, commandant la
division Daguet, edicte une
directive, qui est tres largement
diffusee au sein de la division
francaise et qui recapitule
l'ensemble des regles ä observer en
matiere de traitement des
prisonniers de guerre. que ce soit
celles figurant dans la IIP
Convention de Geneve ou bien Celles

contenues dans les STA-
NAG 2033. 2044 et 2084 de

La chaine francaise de gestion des prisonniers
de guerre irakiens pendant la Guerre

du Golfe (janvier-mars 1991)

CICR
¦ Geneve -

Etat-major des

armees (via le

BNR) - Paris -

Camps saoudiens de
detention

I
Representant du
CICR ä Riyadh Processus

d'information

Camp americain de
detention « Pastille »

- Ouest de Rafah -
Capacite : 24 000 PG
503' bat. + det. de la
800' bngade de MP

(3 000 hommes)

Camp de transit
« Clemence »

- Rafah -

Capacite : 500 PG
det. du 2' RIMA

Processus de recueil des prisonniers Dit. de ramassage
et de protection

Cellule regimentaire
de recueil des

prisonniers de

guerre (CRPG)

Points de ramassage

CRPG
CRPG

l'OTAN, explicitant de maniere
detaillee la composition et le
fonctiönnement de la chaine de

gestion des prisonniers, de meme

que la presentation des
registres de capture et des cartes
d'identite des detenus. Cette
directive insiste bien evidemment

sur le respect des regles
de droit humanitaire. en preci-
sant que les combattants ennemis

qui se rendent doivent dans
tous les cas etre epargnes.
desarmes, proteges, traites hu-
mainement et remis ä une autorite

superieure. Ceux-ci sont
ensuite regroupes au sein d'une
cellule regimentaire de gestion
des prisonniers, creee dans

chaque regiment, avant d'etre
diriges vers des points de

ramassage ä partir desquels ils
seront evacues vers le camp de
transit «Clemence», puis vers le

camp de detention «Pastille».

Le 14 fevrier, des soldats
francais ont l'occasion d'appli-
quer ces consignes apres avoir
capture plusieurs soldats
irakiens lors d'une mission de
reconnaissance. Une semaine plus
tard, le general Roquejeoffre
inspecte le camp de transit en

compagnie d'une equipe du
CICR presente en Arabie saoudite,

tandis que la 4L compagnie

du 2e RIMA releve celle
du 3C RIMA dans sa mission de

garde du camp. Alors que
l'offensive terrestre se profile, le

detachement de ramassage et

de protection du camp de transit

se tient pret ä progresser ä la

suite de la division Daguet en

direction d'As Salman, pour
assurer le transport des prisonniers

de guerre irakiens vers le

camp frangais.

Le 24 fevrier 1991, jour du
declenchement de l'offensive

""SN- 8- 2000 43



Prisonniers

terrestre. le Gouvernement francais

et le Gouvernement americain

paraphent un aecord offi-
cialisant le transfert des refugies

civils et des prisonniers de

guerre irakiens detenus par la

division Daguet vers les camps
de detention mis en place par
l'armee americaine. Des le
lendemain. les premiers prisonniers

commencent ä affluer. En
36 heures. le nombre de prisonniers

amenes au camp «Cle¬

mence» est multiplie par dix:
deux jours plus tard, lors de
l'entree en vigueur du cessez-
le-feu, 957 prisonniers ont
transite par ce camp avant de

rejoindre le camp de detention
americain. Malgre l'arret des

hostilites, des soldats irakiens
continuent de se rendre ä la
division Daguet5; mais c'est
surtout le nombre de refugies
civils qui s'aecroit de maniere
alarmante, menacant de desor-

"» *

ganiser les structures d'accueil
des camps allies.

Le 3 mars, la 4C compagnie
du 2C RIMA repasse aux ordres
du regiment, ne laissant que
l'une de ses sections pour assurer

la garde du camp « Clemence».

Une autre compagnie du

2° RIMA passe sous contröle

operationnel du 973° bataillon
americain de police militaire et

participe ä la protection des

camps de refugies «Rafah 1»

et «Rafah 2» qui ont du etre

ouverts pres de Rafah. pour faire

face ä l'afflux massif de

refugies irakiens. Simultanement.
le responsable du camp de

transit frangais notifie au
representant du CICR ä Ryiadh une

liste de 1991 noms - prisonniers

de guerre et refugies
confondus - signalant que les

armees francaises. de leur cöte.

ne deplorent aucun prisonnier
de guerre.

P.R.
(A suivre)

'Im division Daguet aura recupere au total 964 prisonniers pendant la duree des hostilites. soit I,15c/c des 86743

prisonniers de guerre irakiens recenses par la coalition.
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